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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 11, insérer |'article suivant:
L’ article 63 de la Constitution est complété par un alinéaainsi rédigé :
« Les membres du Conseil constitutionnel sont soumis a des régles de transparence précisées par
uneloi organique. »
EXPOSE SOMMAIRE
Les membres du Conseil constitutionnel ne sont jusqu’a présent soumis a aucune declaration de

patrimoine. Dans un souci de transparence et du fait de leur pouvoir, il semble important qu’ils
soient soumis aux mémes regles que les éus politiques.
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